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MOT DU MAIRE
    Chères habitantes, chers habitants,

Tout d’abord, je souhaitais remercier l’ensemble des électeurs de la commune du Pont de Montvert 
Sud Mont Lozère pour la confiance qu’ils nous ont témoignée lors des élections municipales du 
15 mars dernier. Proximité, engagement et travail seront les maîtres mots de cette mandature 
où tous les élus, ainsi que les habitants, auront leur rôle à jouer, et ce, sur l’ensemble de notre 
territoire, de Rûnes au Masmin, de Finiels à Grizac. Nos choix et nos actions seront entièrement 
tournés vers un seul objectif : le bien-être des habitants de notre belle commune. 

Pourtant, force est de constater que la crise sanitaire due à la pandémie de Covid 19 que nous 
traversons a engendré un début de mandat difficile. A cela, se sont ajoutées les intempéries 
du mois de juin qui ont affecté considérablement notre voirie déjà en souffrance, nous 
rappelant ainsi qu’il faudra entretenir nos chemins, routes et caniveaux afin de limiter, 
à l’avenir, d’autres possibles dégâts. Au même titre, ce conseil municipal a hérité d’une 
situation financière critique. Même si cela n’a pas altéré notre volonté de réussir, il n’en 
demeure pas moins qu’il faudra du temps avant de retrouver une situation saine. Nous 
aurons l’occasion d’y revenir ensemble lors des rencontres que nous programmerons 
sur tout le territoire de la commune.

De beaux projets sont tout de même présents. Il faudra les réussir en appliquant une 
politique volontariste et sérieuse. La rénovation de notre camping municipal (source 
financière importante pour notre commune), l’installation de la fibre, la maison du 
Mont-Lozère et le devenir de l’écomusée, l’agrandissement et la rénovation de notre 
maison de santé, l’accueil de nouvelle population et l’augmentation de notre parc de 
logements, la couverture totale de notre territoire en téléphonie mobile, l’amélioration 
de notre voirie et de nos chemins ruraux, l’attractivité touristique et le développement 
économique de nos commerces, le soutien de nos services publics et bien d’autres 
encore… seront autant de projets et de défis à relever. Nous y sommes prêts !

Pour conclure, je souhaitais vous témoigner toute la fierté que j’ai de compter, 
parmi notre équipe, la présence de 9 femmes de terrain aux idées novatrices 
et aux compétences multiples qui ne sont plus à démontrer. Elles sauront nous 
guider sur le chemin de la réussite, de la patience et de la sagesse. Désormais, 
place au travail, à l’écoute, au dialogue, à l’action, à la bienveillance envers 
nos administrés. 

Au plaisir de vous retrouver et d’échanger dans la commune du Pont de 
Montvert Sud Mont-Lozère. Bel été à tous ! 

« L’esprit s’enrichit de ce qu’il reçoit, le cœur de ce qu’il donne. »
Victor Hugo

Bien amicalement.  
    Stéphan Maurin

Au sommaire de ce nouveau numéro :
- Présentation de la nouvelle équipe municipale
- Grands et petits travaux
- Vie municipale
- La culture en commun(e)
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La coutume veut que l’on plante un arbre en l’honneur des nouveaux élus municipaux. Ces derniers vous 
proposent de les accompagner dans ce moment festif, qu’ils ont choisi d’organiser aux quatre coins de la 
commune de Pont de Montvert Sud Mont Lozère, de façon informelle et conviviale.

Ils vous donnent rendez-vous à 11h : 
- Le samedi 8 août à Grizac    - Le samedi 15 août à Finiels
- Le samedi 22 août à Rûnes   - Le samedi 29 août au Masmin

Un arbre sera planté par les élus du secteur, avec qui vous pourrez échanger autour d’un apéritif partagé, 
en présence de Monsieur le maire. N’hésitez pas à amener une petite contribution gourmande !

Référente secteur : 
Masméjean, Troubat, 

Les Urfruits, l’Aubaret, 
La Vialasse avec Cyril Djalmit

Le 23 mai 2020, la nouvelle équipe municipale est officiellement 
installée, après 2 mois de confinement. Le mandat de la précédente 
équipe avait été exceptionnellement prolongé jusqu’à cette date.
Elle est constituée de 10 élus et 9 élues, chargé.es de gérer la 
grande commune de Pont de Montvert Sud Mont Lozère, aux 
côtés de l’équipe administrative et technique. Pour 11 d’entre 
eux, c’est la première fois. 
Contrairement à l’organisation mise en place en 2016 à la suite de 
la fusion des communes de Fraissinet-de-Lozère, Saint-Maurice-
de-Ventalon et Pont-de-Montvert (29 élus, parmi lesquels ont 
été désignés un maire, deux maires délégués, des adjoints), 
cette nouvelle équipe compte un seul maire, cinq adjoints et un 
conseiller disposant d’une délégation.

Référente secteur : 
Pont-de-Montvert 2 

(Entre rive droite du Tarn et 
rive gauche du Rieumalet)

Référente secteur : 
Pont-de-Montvert 1 

(rive droite du Rieumalet)

Référent secteur : 
Le Masmin, Le Tronc

5ème adjointe déléguée à la 
gestion du gîte et du camping, 
au sport, à la qualité de vie et 

à la santé.

Référente secteur : Quartiers 
de Plaisance, Pré du Moulin.

Référent secteur :  
Pont-de-Montvert 3 

(rive gauche du Tarn)

Référent secteur :  
Racoules, Le Viala

3ème adjointe déléguée aux 
ressources humaines, à 

l’urbanisme et à l’agriculture.

Référente secteur : 
La Peyrasse, Fontchaldette, 

Frutgères, Les Vernets

Référent secteur : 
Rieumal, Prat Souteyran, Finiels, 

avec Julie Deles

Référent secteur :  
La Baraquette, Les Lattes, 

Le Merlet, Felgerolles

Délégué à la culture, aux 
associations, aux festivités et à la 
gestion des bâtiments communaux

Référent secteur : Masméjean, 
Troubat, Les Urfruits, l’Aubaret, 
La Vialasse avec Clara Arbousset

1ère adjointe déléguée aux 
finances, à l’enfance et au social, 

elle représente la commune à la 
communauté de communes.

Référente secteur : La Barte, 
Le Mazel, La Veissière, Villeneuve

4ème adjointe déléguée au tourisme, 
à la communication, au commerce, à 

l’environnement et au patrimoine.
 

Référente secteur : Les Bastides, 
Les Rouvières, Saint-Maurice, 

Le Massufret, Le Villaret

Référente secteur : 
La Brousse, Finialettes

Référent secteur : 
Champlong-de-Lozère, 

Montgros, Le Cros, 
Salarials, l’Hôpital, 

Bellecoste.

2ème adjoint délégué aux travaux, à 
l’eau, au déneigement et à la gestion 

des employés communaux techniques, 
il représente la commune à la 
communauté de communes.

Référent secteur : Fraissinet-de-Lozère

Référente secteur : 
Rieumal, Prat Souteyran, 

Finiels avec Daniel Molines

Référent secteur : 
Rûnes

PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE Clara 
Arbousset
21 ans
étudiante 
en master 
management

Florence 
Boissier
41 ans
technicienne 
au Parc 
national

Lucie 
Bonciel
31 ans
directrice de 
l’office de 
tourisme des 
Cévennes au 
Mont-Lozère

Catherine 
Blaclard
51 ans
pharmacienne

Sophie 
Boissier
34 ans
agricultrice

Michèle 
Buisson
61 ans
retraitée de 
la Poste

Mattthias 
Corneveaux
34 ans
exploitant 
forestier et 
castanéicul-
teurFrançois 

Folcher
60 ans
technicien 
territorial

Gilles 
Mercier
59 ans
gérant de 
chambres 
d’hôte

Julie Deles
39 ans
professeur 
d’anglais

Guillaume 
Harvois
46 ans
kinésithéra-
peute

Daniel 
Molines
45 ans
agriculteur

Cyril 
Djalmit
39 ans
comédien et 
metteur en 
scène

Olivier 
Malachanne
25 ans
agriculteur

Fabienne 
Pucheral-
Molines
62 ans
assistance 
de direction 
retraitée

Christelle 
Folcher
49 ans
secrétaire 
médicale

Thibaud 
Malgouyres
29 ans
saisonnier

Mathieu 
Pucheral
34 ans
vendeur en 
boulangerie 
et éleveur 
d’ânes

Votre maire, 
il représente la commune à la 
communauté de communes 

Référent secteur : 
Grizac, Le Villaret, L’Hermet

Stéphan 
Maurin
47 ans
directeur de 
l’école primaire 
Suzette Agulhon 
de Florac.

QUEL EST LE RÔLE D’UN ÉLU RÉFÉRENT SECTEUR ?
Son rôle consistera à recueillir toutes les informations qui concernent le secteur de la commune dont il a la 
charge et d’aller le plus souvent possible à la rencontre des habitants pour faire le lien avec la municipalité.
Les services administratifs étant aujourd’hui tous rassemblés dans les bâtiments de la mairie du Pont-
de-Montvert, le rôle des élus référents de secteur est primordial pour garantir une certaine proximité 
avec les administrés.



Programme voirie 2020 - crédit globalisé :
Maitrise d’œuvre : Lozère ingénierie 
Conseil Départemental - CD -
Entreprise Germain, sous-traitant 
entreprise SARL Rouvière
Montant : 65 232 € H.T.

Travaux de régularisation des captages :
La réception des travaux confiés à 
l’entreprise SARL Rouvière a eu lieu le 9 
juin 2020 sans réserves.
Maitrise d’œuvre : Cabinet Falcon
Réalisation : hiver 2018/2019 jusqu’au 
printemps 2020
Montant Total : 83 937 € H.T.

Traitements des réservoirs ou Bassins :
La réception des travaux a eu lieu le 26 
juin 2020 sans réserves.
L’entreprise AB Travaux est mandataire 
du marché. 
Veolia s’occupe de la partie télégestion 
des réservoirs
Maitrise d’œuvre : Cabinet Maigret
Réalisation : printemps 2020
Montant : 78 000 € H.T.

Travaux réduction des fuites / Réservoir 
de Felgerolles :
Travaux en cours de réalisation. 
Entreprises AB Travaux, sous traitant 
entreprise TP Molines. La pose du 
réservoir a eu lieu le 3 juillet. Reprises et 
finition de la piste en septembre 2020 
Maitre d’œuvre : Aqua services
Montant du marché : 298 000 € H.T.

Travaux divers / Réfections

Extinction de l’éclairage public en 
milieu rural et modernisation des points 
lumineux en zone cœur du Parc national 
des Cévennes
Montant : 10 825 € T.T.C.
Subventionnés par le PNC + le Fonds 
européen de développement régional 

Pose de fontaines d’eau potable :
Entreprise TP Molines
Montant : 1 700 € T.T.C.

RD20 le Chambon
Réseau pluvial pris en charge par la mairie : 
Montant : 20 000 € T.T.C. 
Trottoirs, bordures, caniveaux, enrobés, … 
pris en charge par le CD :
Montant : 60 000 € T.T.C. 
Groupement Robert - Galta

Travaux AEP – alimentation en eau potable - : 
Suppression des branchements en plomb et 
goudronnage de le place du Chambon
Travaux réalisés par l’entreprise Rouvière, 
bicouche entreprise Germain
Montant : 35 000 € T.T.C.

Garde-corps des Vernets
Travaux confiés à l’entreprise MTE
Montant : 8 198,40 € T.T.C.

LE FAUCHAGE MÉCANIQUE ET MANUEL EST 
RÉALISÉ AVEC PLUSIEURS SOLUTIONS :
- En régie avec les employés communaux
- Avec les contrats vert (ASADFCI)
- Avec des contractuels : Sylvain Desmats, Luc 
Poudevigne, Matisse Ramdane, Jean-Baptiste 
Martinez
- Avec l’entreprise Jean Louis Gonny

AMÉNAGEMENT CAMPING MUNICIPAL :
Malgré le temps restreint, des aménagements ont été réalisés 
au camping avant l’ouverture du 4 juillet.
Le terrain de pétanque a été remis en état, l’entreprise 
Pantel couverture a refait le toit de l’accueil ainsi que celui du 
sanitaire du fond. Trois doubles barbecues ont été répartis sur 
trois endroits stratégiques du camping, ils ont été installés par 
l’entreprise La vie dehors.
La façade de l’accueil ainsi que les menuiseries ont été 
repeintes avec une nouvelle enseigne. Enfin, l’aire de jeu a 
été enlevée car elle n’était plus aux normes.

Route de la décheterrie 
5 646 € T.T.C

Route de Finialettes
9 744 € T.T.C

Enrobé Pont de Finialettes
9 397,20 € T.T.C

Reprise d’un mur 
Racoules
6 674 € T.T.C

VC de Grizac
6 787 € T.T.C

ZAE de Fraissinet
6 112,80 € T.T.C

Enrochement 
Masméjean
2 208 € T.T.C

VC du Masmin
9 192 € T.T.C

Réfection d’un aqueduc Le Merlet
2 091 € T.T.C

Parking de Runes
4 113 € T.T.C

Prat Souteyran
5 517,50 € T.T.C

VC de l’Hermet
5 517,50 € T.T.C

Captage de Fontlongue

Captage de Champlong de Lozère

Captage de Biard

Captage du Mazel

Captage de Grizac

Captage du Masmin

Réservoir de 
Felgerolles
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GRANDS ET PETITS TRAVAUX

Finiels

La Brousse

Runes

Fraissinet-
de-Lozère

Grizac

Saint-Maurice de Ventalon

L’Hermet

Le Masmin

Felgerolles

Villeneuve

Montgros

Le Pont-
de-Montvert

Champlong 
de Lozère

L’Hopital

Masméjean

Racoules

Le Villaret

La Vialasse

Les Vernets
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Qui dit mois de juillet dit vacances scolaires... Après une année 
chaotique, les enfants ont finalement pu dire proprement au 
revoir à leurs enseignantes et à tout le personnel de l’école. Pour 
certains d’entre d’eux, cet au revoir est plus définitif... 
Delya, Irina et Fantin découvriront les joies du collège l’année 
prochaine, et ont reçu pour l’occasion la traditionnelle calculatrice, 
des mains de Monsieur le Maire et de sa première adjointe, 
Michèle Buisson. On leur souhaite épanouissement et réussite 
dans cette nouvelle étape !

L’école est finie, bonne vacances ! 

La cérémonie de dépôt de gerbe s’est déroulée dans le cimetière 
communal, un peu à l’écart des lieux habituels. Ce choix visait 
à rendre hommage à Marceau Farelle, résistant originaire de 
notre commune qui y est enterré, à l’occasion de la journée de 
la résistance. 
Le 27 mai 1943 fut en effet le jour de la première réunion 
du Conseil national de la Résistance (CNR), présidée par Jean 
Moulin, dont l’objectif était d’unifier les différents mouvements 
de résistance. « Sensible à l’histoire de notre commune, j’ai 

voulu marquer ce jour particulier pour accompagner notre prise de fonction. Je suis persuadé que 
la connaissance de l’Histoire nous offre un éclairage particulier sur notre présent : c’est bien dans 
l’union des forces que nous parvenons à aller plus loin. Je souhaitais par ce geste, le rappeler » 
souligne le maire, Stéphan Maurin.

27 mai 2020 : Première cérémonie officielle, à l’occasion 
de la journée nationale de la résistance

Fabienne Molines, adjointe déléguée aux ressources humaines, raconte : « Dès notre prise de fonction, 
nous avons souhaité mieux connaître les missions du personnel municipal, et le mode d’organisation 
du travail. Pour ce faire, nous avons reçu en entretien individuel tous les agents appartenant au 
personnel municipal, quel que soit la nature de leur contrat (soit 14 personnes, dont la moitié est à 
temps partiel) afin de nous présenter et de mieux appréhender les tâches confiées et l’organisation de 
leur temps de travail. Il nous restera à rencontrer 3 personnes absentes pour le moment.
Notre travail continue, mais nous avons pris la décision de proposer à Franck Pieri le poste de chef de 
l’équipe technique, laissé vacant par le départ de Mario Barberio. Pour la saison, nous avons choisi 
d’embaucher des jeunes du village qui s’étaient manifestés par l’envoi de candidatures spontanées, 
Matisse Ramdame aux côtés des services techniques, Jean-Baptiste Martinez et Naomi Rocher pour le 
gîte et le camping, Gabrielle Staal en binôme avec Louise Bordes et Martine Capocci pour la garderie. » 

Point sur les ressources humaines.

VIE MUNICIPALE
-- Premières actions --

Point sur les finances de la commune 

Michèle Buisson, 1ère adjointe déléguée aux finances, précise : « Nous avons été alertés dès 
notre prise de fonction sur la nécessité d’honorer un certain nombre de factures encore impayées. 
Nous nous sommes rendu compte que nous ne disposions pas de trésorerie suffisante pour le faire, 
et que des versements de subvention avaient pris un retard considérable. Nous nous sommes donc 
rapprochés des autorités compétentes pour nous faire accompagner dans la compréhension de cette 
situation. Nous allons très probablement devoir faire preuve d’une grande rigueur pour assainir la 
situation à court et moyen terme. Pour l’heure, nous continuons notre travail d’analyse et nous nous 
concentrons sur la recherche de solutions pour honorer ces factures. »
Ce travail est toujours en cours. La commission finances fera un point complet de la situation dès 
qu’elle sera comprise de façon plus globale, notamment à l’occasion d’une réunion publique qui sera 
programmée au mois de septembre.

Lucie Bonicel s’est chargée de trouver une solution de garde pour les enfants de la commune : 
« Cela a été rendu possible par le fait que nous disposions au sein des employés municipaux de 
personnes titulaires d’un BAFA, expérimentées et motivées pour assurer cette tâche. Bien sûr, 
cette première action devra être suivie d’une réflexion plus approfondie pour trouver une solution 
pérenne et satisfaisante pour tous. Pour cet été, nous aurons à minima trouver une solution pour 
une douzaine d’enfants de la commune et même quelques enfants de communes limitrophes ! »

Une solution de garderie pour les enfants 

Florence Boissier, adjointe déléguée à la communication, est chargée de déployer les outils 
d’information et de communication, en animant une commission dédiée : « depuis le confinement, 
nous avons mis en place une newsletter qui délivre les informations principales de la commune 1 
à 2 fois par mois. Nous souhaitons également animer la page Facebook de façon régulière et plus 
adaptée. Bien sûr, nous pensons aux personnes qui n’ont pas accès à ces outils d’information 
numériques. Le bulletin municipal nous servira de relais, comme le seront les élus référents de 
secteur. A la rentrée, nous allons aussi déployer des actions pour encourager les administrés à 
s’impliquer dans les commissions extra-municipales. C’est très important pour rester à l’écoute 
des véritables besoins. Communiquer, c’est avant tout échanger !» 
Pour recevoir la newsletter, signalez-vous en écrivant à :
mairie.pontdemontvertsudmontloz@gmail.com

Information et communication 

-- Informations supplémentaires --

-- Au quotidien sur notre commune --

Il aura fallu attendre que le 2ème tour des élections municipales puisse se tenir pour enfin 
réunir les élus représentants de leur commune, et finaliser l’organisation du nouveau conseil 
communautaire. Le mercredi 8 juillet, les conseillers ont donc désigné le président et les 
vice-présidents :
Président : Michel Reydon (Vialas)
Premier Vice-Président : Christian Roux (Le Collet de Dèze)
Deuxième Vice-Président : Grégory Philip (Saint-Etienne Vallée Française)
Troisième Vice-Président : David Raydon (Saint Germain de Calberte)
Quatrième Vice-Président : Stéphan Maurin (Le Pont de Montvert Sud Mont-Lozère)
Cinquième Vice-Président : Michel Bonnet (Saint Michel de Dèze)
Sixième Vice-Président : David Flayol (Molézon)
Septième Vice-Président : Jean-Michel Lacombe (Le Collet de Dèze)
Huitième Vice-Président : Patrick Berno (Saint-Etienne Vallée Française)

Les élections à la communauté de communes



MARCHÉS :
Le traditionnel marché hebdomadaire a pris ces 
quartiers d’été !
Depuis le 17 juin et jusqu’au 26 août celui-ci se 
déroule à la place de l’église. Plus de 25 producteurs 
/ commerçants sont présents.
Les marchés nocturnes auront lieux les vendredis 17 
juillet et 7 août sur le quai du Pont-de-Montvert.

LA CULTURE EN COMMUN(E)

BAIGNADE SURVEILLÉE :
La baignade surveillée sous le pont est ouverte du 
6 juillet au 13 août ! Du lundi au samedi, de 15h 
à 19h, venez profiter de cet espace aménagé pour 
nager en toute sécurité !
Des cours de sauv’nage sont proposés aux enfants du 
20 au 31 juillet : à 13h30 pour les grands, à 14h pour 
les moyens et à 14h30 pour les plus petits.
Inscriptions et informations au : 04 34 09 06 10

BIBLIOTHÈQUE :
Cet été la bibliothèque ouvrira du 8 juillet au 28 
août du mercredi au samedi, de 10h30 à 12h30 
toujours en respectant les mesures sanitaires.
Des séances de lectures à voix haute d’histoires pour 
les enfants auront lieu tous les jeudis de 16h à 17h 
à la baignade surveillée. Le 13 août, la conteuse 
Magalie Allié qui viendra animer cette séance.
Les mercredis 22 juillet et 12 août de 14h à 18h 
des rencontres familiales autour du jeu seront 
proposées par l’association les amis du livre.

Les événements culturels pour cette période estivale ont été quelque peu bousculés au vu du 
contexte de la crise sanitaire que nous traversons. Néanmoins, nous avons eu à cœur de soutenir 
les actions et les acteurs culturels pour que la vie reprenne et que l’été ne se passe pas sans que 
nous puissions partager de beaux moments ensemble, dans le respect des protocoles sanitaires.

ET SI ON METTAIT EN VALEUR LE PATRIMOINE DE 
NOTRE COMMUNE ?
Les 19 et 20 septembre auront lieu les 37ème 
Journées européennes du patrimoine. Quelles petites 
merveilles pouvons-nous offrir à la visite sur notre 
commune ? Vous avez des idées, des envies, vous 
souhaitez participer à la création du programme ?  
Contactez-nous en écrivant à : 
mairie.pontdemontvertsudmontloz@gmail.com ou 
en  transmettant vos coordonnées téléphoniques à 
l’accueil de la mairie, nous vous appellerons !

La Fétopont a été annulée dans sa forme habituelle. 
Le comité des fêtes propose néanmoins une journée 
villageoise le dimanche 26 juillet, au camping du 
Pont de Monvert avec au programme déjeuner au 
tripoux, tournée des fougasses, concours de pétanque 
et repas. N’hésitez pas à soutenir le comité lors de 
leur passage dans les hameaux pour la traditionnelle 
tournée des fougasses le samedi 25 juillet.

Le festival Pass pass est annulé. En raison des res-
trictions imposées par la Préfecture, le collectif a décidé 
de reporter ce moment festif à une date ultérieure. 

Deux moments de théâtre à ne pas manquer :
La Tempête de Shakespeare par la Compagnie 
Espère un peu dans le cadre du Festival du Grand 
Mistère / Mise en scène Jan Czul : vendredi 7 et 
samedi 8 Aout à 21h au Stade de foot du Pont de 
Montvert - Gratuit (limité à 150 personnes par soir) -
Répétitions ouvertes au public le samedi 1 aout et le 
lundi 3 aout 2020 de 14h à 17h 

Platonov de Tchekhov par le Collectif CCC / Mise 
en scène Mathias Brossard. La pièce est présentée 
en intégrale sur 2 journées dans la hêtraie de Saint 
Maurice de Ventalon, de 14h à 21h le 1er jour, de 9h 
à 13h le 2ème. 3 intégrales successives les 11 et 12 
août, 13 et 14 août et 15 et 16 août.
Réservation obligatoire au 04 66 45 83 32, spectacle 
gratuit, un chapeau sera passé à la fin.

Exposition L’appel de la forêt à la Galerie d’art 
« Agrya » : peintures et photographies d’une 
dizaines d’artistes à découvrir à partir du 16 juillet.

Exposition d’aquarelles d’Alain Pantel dans le 
temple du Pont de Montvert du 9 au 16 août.

Deux stages théâtre Jeunesse organisé par le Foyer 
Rural Passe Montagne : 
- Stage de lecture en milieu naturel du 27 
juillet au 2 août à Racoules, pour les jeunes 
de 12 à 18 ans. Spectacle à 17h à Vialas le 31 
juillet et à 10h au Pont le 1er aout. 
Tarif :70€ + 6€ adhésion-assurance au foyer
- Stage Cabanes Théâtre du 24 au 29 août, 
de 10h à 17h, pour les enfants de 9 à 13 ans à 
Villeneuve. Spectacle le samedi 29 août à 18h, 
suivi d’une auberge espagnole. 
Tarif : 30€+ 6€ adhésion-assurance au foyer
Renseignements et inscriptions : 06 17 66 12 29, 
passemontagne48@gmail.com

50 ans du parc national ; en partenariat avec 
les Scènes Croisées de Lozère et les habitants / 
artisans / créateurs de Fraissinet de Lozère : 
mardi 22 septembre à Fraissinet de Lozère : 
- 18h30 – Spectacle « Fibre » en Plein air – 
par la compagnie Dakipaya Danza
- 20h30 - Concert de Piers Faccini à L’église 
Sainte Marie (places limités)


